
LÉGISLATURE 2015-2020
DÉLIBÉRATION PR-921

SEANCE DU 19 JUIN 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par 4l oui contre 24 non

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif, en vue du bou-
clément d'un crédit de construction terminé, un crédit complémentaire de
113 447, 21 francs relatif à l'aménagement des vestiaires pour le personnel
du Service des espaces verts (SEV), route de Frontenex 71 (PR-138 votée le
25 avril 1989, PR-300 votée le 11 février 1998 et PR-51 l votée le 21 mars
2007).

Art. 2. - Le crédit complémentaire mentionné à l'article premier sera
amorti avec le crédit initial de réalisation sur les annuités restantes.

Certifié conforme :

La Secrétaire :

Maria Pérez


